
Préavis 2015/19
Construction d'une structure d'accueil parascolaire sur le site de la

Coquerellaz- Demande de crédit de construction

Aide au démarrage de la Confédération

Sont octroyées par l'Office fédéral des assurances sociales
Sont des aides à l'exploitation.

Au maximum 3000 francs par place et par an pour une place à plein temps pendant 2 ans
Au maximum 1500 francs par place et par an pour une place à plein temps la troisième année

Une place à plein temps = 225 journées aves les trois blocs horaires
(matin avant l'école, midi, après-midi soit 9 heures par jour)

Le décompte est fait en fin d'année selon le taux réel d'occupation des places



Aides du canton
FAJE : Ressources financières
(source rapport annuel FAJE 2014)

Loterie Romande

Contribution-socle des commune
D

Fonds d:aide- a l'enfance 1 ~
Subvention cantonale

Contribution des employeurs

Présentation au Conseil communal du 30 octobre 2015

Aides du canton

Se font via la FAJE

Aide au démarrage:

Contribution unique de 3000 francs par place effectivement ouvertes sur les trois plages horaires

Le versement effectif se fait en fin d'année au prorata des places occupées.

Puis Aide annuelle:

A la condition que la structure soit membre d'un réseau d'accueil de jour

20 % de la masse salariale éducative



Charges Revenus

Compte d'exploitation type d'une structure
d'accueil parascolaire

Charges du personnel
Charges de loyer
Frais d'exploitation

Participation des parents
Subvention FAJEau personnel éducatif
Couverture du déficit d'exploitation (versée par les communes via le réseau AJESOL
Les aides au démarrage pour les trois première années d'exploitation



Selon les chiffres actuels, une place en accueil parascolaire coute à la commune:

Frs.7'300

Cette somme peu varier selon:

• La capacité contributive des parents placeurs
• En cas de changement du mode de calcul du revenu déterminant sur lequel s'applique le barème
• En cas de changement du barème
• En cas d'augmentation ou de diminution des charge d'exploitation des structures (âge du personnel par ex.)
• En cas de diminution des subsides de la FAJE
• Dans le cas où l'on bénéficie encore ou non de l'aide fédérale

Selon les chiffres actuels, une place en réfectoire coute à la commune:

Frs.1'560

• La capacité contributive des parents placeurs
• En cas de changement du barème
• En cas d'augmentation ou de diminution des charges d'exploitation des structures
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Socle minimum pour l'accueil parascolaire
selon projet de réforme de la LAJE
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Taux de couverture moyen parascolaire
dans le canton de Vaud et à Ecublens
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Parascolaire avec les 3 plages horaires
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Taux de couverture moyen parascolaire
dans le canton de Vaud et à Ecublens

Taux de couverture en %
En ajoutant les réfectoire à midi
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Pourquoi un bâtiment parascolaire à la Coquerellaz?

71 enfants de la Coquerellaz fréquentent APEMS et UAPE Domino = Coûts de transports

Deux services de réfectoire à la Coquerellaz. Dégagement dans une salle de classe qui ne sera pas toujours
à disposition

Deux groupes ouverts sur la plage de l'après-midi à la Coquerellaz en utilisant le réfectoire =
Solution provisoire dont l'autorisation est limitée par l'OAJE car du bricolage

Terrain à disposition, propriété de la commune, à proximité immédiate de l'école

Avantages d'un bâtiment parascolaire à la Coquerellaz

Répondre à la demande importante pour ce collège

Eliminer les coûts de transport

Libérer des places d'accueil parascolaire pour les
habitants de la plaine

Bénéficier d'un bâtiment communal propice au développement
de prestations d'accueil pendant les vacances scolaires car indépendant
du collège et situé dans une zone proche de la nature

S'insère dans le plan de développement de l'accueil parascolaire à Ecublens



l'objectif est de servir tous les collèges

l'accueil parascolaire est destiné à tous les enfants scolarisés de la commune

Il Y a une mise en adéquation entre les ressources et les besoins exprimés par la population

Cela fait bientôt 10 ans que la Municipalité d'Ecublens se dirige peu à peu
vers l'objectif qui sera proposé lors de la mise en œuvre de l'article

constitutionnel voté par 72% de la population vaudoise en 2009

• l'accueil de jour comprend
un projet pédagogique
adapté à l'âge et aux
besoins des enfants

• l'accueil de jour
accompagne le
développement physique,
affectif et social des
enfants

• l'accueil de jour promeut
l'égalité des chances et
l'intégration sociale des
enfants et de leur famille

Lagarde des enfants n'est pas le seul objectif



Rue de la Barre 2
1014 Lausanne

Bureau d'information
et de communication

Communiqué du Conseil d'Etat

Généraliser l'accueil parascolaire des enfants pour
concrétiser la volonté des Vaudois

Le Conseil d'Etat autorise le Département des infrastructures et des
ressources humaines (DIRH) à mettre aujourd'hui en consultation un projet de
révision de la loi sur l'accueil de jour des enfants. Celui-ci permet notamment
la mise en oeuvre de l'article constitutionnel 63a accepté par plus de 70% des
citoyens en septembre 2009. Toutes les communes vaudoises devront mettre
en oeuvre un socle minimal de prestations pour assurer l'accueil parascolaire
des élèves entre 4 et 15 ans.

Pour la conseillère d'Etat Nuria Gorrite, cheffe du DIRH, ce projet permet de répondre aux
attentes légitimes des familles et de l'évolution de leurs modes de vie. «Cet article
constitutionnel a reçu un plébiscite des Vaudoises et Vaudois. Après de longues discussions,
nous franchissons aujourd'hui une étape très importante pour mettre en oeuvre la volonté
des citoyennes et citoyens. Sur l'ensemble du canton, une prise en charge parascolaire des
enfants sera enfin assurée. »
Concrètement, les communes devront organiser au minimum un accueil à midi, avec repas,
pour tous les enfants de 4 à 15 ans. Pour les élèves de 4 à 12 ans fréquentant les classes
primaires 1P à 8P, leur prise en charge devra être également prévue après les cours l'après-
midi et le mercredi après-midi. Les plus petits de 4 à 8 ans (classes 1P à 4P) devront en
outre pouvoir bénéficier d'un accueil avant le début des cours le matin et lors des demi-
journées sans école. Comme aujourd'hui, le recours à l'offre parascolaire restera facultatif.

Les communes pourront choisir de répondre seules à leur obligation découlant de l'article
constitutionnel ou d'adhérer à un réseau d'accueil de jour des enfants. Dans ce cas, elles
bénéficieront des subventions de la Fondation pour l'accueil de jour des enfants (FAJE). Le
Grand Conseil vient d'ailleurs d'accepter un renforcement financier important des moyens
alloués à la FAJE. L'Etat va plus que doubler sa contribution annuelle d'ici 2022, pour
atteindre un montant total de 67 millions. De plus, la révision de la LAJE prévoit
l'introduction, à partir de 2023, d'un mécanisme financier automatique pour garantir un
financement du dispositif par le Canton en fonction du nombre de places créées.

Comme le prévoit l'article constitutionnel, les communes fixeront les normes de l'accueil
parascolaire. Cette mission sera confiée à un Etablissement intercommunal pour l'accueil
parascolaire primaire (EIAP), dont les délégués seront désignés par les associations de
communes. Par délégation de l'EIAP, l'Office de l'accueil de jour des enfants (OAJE)
continuera à assurer l'autorisation et la surveillance des structures d'accueil parascolaire.

La révision de la LAJE répond également à plusieurs interventions parlementaires
demandant un allégement des normes pour l'accueil préscolaire. Pour y répondre, le DIRH
propose que les équipes de professionnels accueillant des enfants jusqu'à 4 ans puissent
être composées de 50% de personnel disposant d'une formation secondaire, contre un tiers
actuellement. Par ailleurs, les titulaires d'un titre tertiaire dans un domaine voisin de
l'éducation de l'enfance (par exemple en science de l'éducation ou psychologie) pourront
travailler comme professionnels dans une structure d'accueil de jour après avoir suivi une
formation passerelle.

Bureau d'information et de communication de l'Etat de Vaud
www.vd.ch - T + 4121 3160515 - F + 41 21 3164052 - info.biC@vd.ch



Pour les normes concernant les locaux, beaucoup ne dépendent pas de l'OAJE, mais
d'autres organismes (Etablissement cantonal d'assurance contre l'incendie, Bureau de
prévention des accidents et Société suisse des ingénieurs et des architectes). Le DIRH
propose de simplifier et de clarifier ces différentes exigences et recommandations. Par
ailleurs, l'OAJE pourra, au cas par cas, accorder des dérogations pour des locaux existants,
pour autant que la sécurité des enfants soit garantie.

Les milieux consultés sur la révision de la LAJE ont jusqu'au 15 décembre pour faire part de
leurs remarques. Après analyse des retours, le Conseil d'Etat présentera un exposé des
motifs et de modification de la loi au début de l'année prochaine, pour permettre son examen
par le Grand Conseil au printemps 2016. L'objectif fixé pour l'entrée en vigueur de la LAJE
modifiée est le premier janvier 2017.

Bureau d'information et de communication de l'Etat de Vaud

Lausanne, le 29/10/2015

Renseignements complémentaires: DIRH, Nuria Gorrite, conseillère d'Etat, 021 3167001 ;
Patricia de Meyer, cheffe de l'Office de l'accueil de jour des enfants, 021 3161222

Fichiers à télécharger:
LAJE dossier de presentation
Rapport explicatif - avant-projets LAJE-LHPS consult

Bureau d'information et de communication de l'Etat de Vaud
www.vd.ch - T + 4121 3160515 - F + 41 21 3164052 - info.bic@vd.ch
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Chaque localité devra offrir une solution de
garde à ses écoliers
Parascolaire L'Etat met en consultation la loi qui découle de l'article
constitutionnel voté en 2009. L'entrée en vigueur devrait avoir lieu en 2017.

Six ans après le vote des Vaudois en faveur de l'eco e à
journée continue, la loi d'application du nouvel article 63a
est rédigée. Ilaura fallu des année-s de négociations avant
dP mettre au pain' un programme cohérent à destination
des familles. Les pourparlers on eu lieu entre l'Etat ei les
communes, désignées clairemsn dans le texie de base
comme responsables d'un accueil parascolaire généralisé.
Ils ne sou' pas terminés (lire ci-contre). :Mais. comme l'a
di' jeudi la consei ère d'Etat Kuria Gorrite, es points de
désaccord l'estent mineurs. Etat et communes se sont
d'ailleurs mis d'accord pour lancer la consultation.

Pas assez de structures

Anjourd'hui.Ie «taux de couverture- du parascolaire dans
lE can on plafonne à 1:!,ï'~6(19.3% pour lE présco aire).
«Cela yeu! dire. précise Nuria Gorrite, que, SUl' 100 enfants,
seuls treize ont des sa lions de garde.» La carte ci-contre
montre que les communes qui sont le mieux loties en
cantines, devoirs surveillés et autres dispositifs de prise en
charge des élèws sont concentrées sur l'are érnanique, Par
ailleurs, les villes principales ont un bon pourcentage dP
couverture. A no el' que, selon les critères de l'OCDE, le
taux idéal culmine à 30%. Dans e projet dP loi, l'objeet if
est d'atteindre 34%, en incluant les crèches et es mamans
de jour.
L'acxu.fI _

t""""Oo~
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Financement

Le financement est réparti, comme aujourd'hui déjà, entre
es parents. les empioyeurs. l'Etat et es communes, ces
dernières payant la plus grosse partie, Une pomme de
discorde a compliqué récemment les rapports entre Canton
et communes lorsque le Conseil d'Etat a anêté pour sept
ans la contribution fixe de l'Etat à la Fondation pour
l'accueil de jour (FAJE). Mais, dès :!O:!3, le Canton
participera de manière «dynamique», avec des montan s
qui se calculeront selon un pourcentage (17,5% de la masse
salariale). soit pius qu'aujourd'hui. Glob ement, a facture
est es' imée à 650 millions en :!O:!:!.

Ce que les localités <offriront

De longs débats on' précédé le choix du «volume des
prestations». En clair, il a fallu déterminer quels élèves
avaient droit à quoi. Résultat des palabres, la loi garantira
un socle minimum d'offres qui recouvre l'accueil du matin,
de midi et de l'après-midi pour les élèves de 4 à Sans.
Lems ainés de S à 1~ans seron gardés à midi et l'après-
midi. Les ados, eux, n'auront que la cantine de midi. Des
débats ont encore lieu sur le mercredi après-midi, Pour les
transports. les communes ne seron plus obligées de les
assurer am: enfants qui reni rent à a maison à midi.
L'accueil dont il est question ne doit pas étre un simple
«gardie nuage ,), selon le terme de Nuria Gorrite: "La garde
des enfants n'est pas le seul objectif, précisa-t -e le.
L'accueil de jour es un proje L pédagogique qui
accompagne le dé'.'e oppemsnt de l'enfant et promeut
'intégration, ainsi que l'égali é des chances, »

Nouvel organisme

Autre question centrale, les condi .ons de l'accueil. Selon la
Constitution, enes sont définies par es communes: «Mais
ce n'est pas C laque commune qui arrêt era ses propres
critères'), pOW'SID'Nuria Gorri e. ln nom 'el organisme
intercommunal sera donc créé. l'Etab .ssement
intercommuna pour 'accueil parascolaire primaire
(ElAP). Son conseil. composé de représentants des grandes
e' des petites communes, aura pour tâche d'unifier les
pratiques. Le tout sera inspecté par I'E ai, soit par l'OAJE
(Office de l'accueil de jour des enfants) qui dé ivrsra aussi
les au orisations, Cette situation où l'Etat va surveiller ce
que les communes ont elles-mêmes défini est qualifiée de
«baroque» par la conseillère d'Etat. Mais c'est une des
parties du marché passé entre le Canton et _es localités qui
ne veulent pas payer cette surve ance.

Calendrier contesté

La loi est en consu ration depuis ce jeudi 30 octobre,
jusqu'au 15 décembre. Le Grand Conseil pourrait s'en saisir
dès le printemps 2016 avec une entrée en vigueur au rer
janvier :!017. A partir de là. une période de mise en amne
sera définie. Les communes demandent cinq ans. Mais
l'Etat presse la manœuvre (lire ci-contre). Jeudi, la
magistrats socialis e a mis l'accent sur a demande des
parents et le changement de société en cours; «Les modes
de vie ,h'oluen , dit-elle. Les familles ont besoin de deux
salaires. Il faut en outre renforcer la piace des femmes sur
le marché du travail, notammen pour faire face aux
conséquences du 9 février ~014 L'économie doit pouvoir
compter sm- les forces de travail locales.. (~4 heures)
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«(Le nœud du problème,
c'est le financemenb)

Le sode minimal

Si le Canton et les corn unes
(via l'UI ion des cami iL nes
vaudoises rucvi et
l'Associa .ion (le communes
vaudoises (Ac/CV), rarerr ent
réunies) ont réussi à se t "lettre
d'accord sur de 101 bre IX
p ints, et s'en 'éliciten , deux
élémel ts restent
problén a~iql es, selon ces
den ières: la question d
tinancen ent et le calendrier cie
n ise e œuvre.

A itre ) int de désaccord: le
socle t IiI irnat d'accueil les
enfants. 'Etat veut un accueil
des 5P à BP le ercredi après-
n icli, les con munes le ciésireJ t
tacult atit. «Il fa t q le le
n ini n JIi ciel "'Iandé soit
aborda )Ie, si il y aura cie la
n onesse à le lettre en route»,
estime Cla idine \"lyssa.

Pour Josépnir e By 'ne Garelli,
présidente cie ['Ac CV Ide nœ d
du problèn e, c'es le
financement. La participatioi
(lu canton doit évoluer (lès
20 6, pas dès 2023.» Une
n O':iOI (Luisier) a d'aille 1'5 é:é
léposée (lans ce se s et

soute ue très larqerne l par les.
dép tés. P Ir-al t, (la
propositio detinancen en"
qu'elle s1I9gère es abse rte du
projet, l'el )arq le Cla di e
VVyssa, résidente de l'UCV_
Une ! oti est COI traiqnants:
.:'1 bout cie la cons ltati 1, le
texte devra être n oditié el
allant dans s n sens. Si on veL t
un réel artenariat Cal to 1-
COI"'II nes, il c oit aussi exister
da lS le'i al cerne 'L},

C'est Hl éM re point lié a x
orestations q lE' soulève
Barbara ce Kerctiove,
présidente de l'Ass ciation des
parents d'élèves CAPE-Vaud):
«La ~ ._si )ili~é orrerte aux
cornm nes de re ncer au
transport scolaire de midi
m'i ~enoge, surtout pour les
plis je mes. Cela clonnera lieu à
1 débat.» a préside! te cie

l'A E 5 lig e a 55i que les
)2l'ents «seront sans doute
désireux d'avoir n droit (le
regard sir les conditions
d'sec teil désor lais fixées par
les cami 1 e-».
Cécile Collet

L,ecale:ndrier ,est aussi
IPlroblématiqiue

Le cale drier de la mise el
place d 1 dispositif pose
égalel e ~ problème. Les
COI 1 nes de la dent 1 e
phase ransitc ire de cinc al S

«ça e va pas être p s5i )Ie q e
d'ln COLp, le ter janvier 2 17, il
v ai" X places d'accueil
5 pplé -1 antaires!» s'emp ·te
Cla di 1e W,:/ssa. 1'1':'rneri les
cornrn J es n'ont pas atte (lu
d'y ê~re f l'cées pour s'y 1 lettre.
«Les villes son" oie 1 avancées
et, si Ci ialques villages e ront
pas encore )artie cie réseaux,
cela ne veut Jas (lire q 'ils n'ot t
rien rai:.»



1nterpellation
"À quand une desserte en trains grandes lignes en gare de Renens ?"

Développement

La gare de Renens

• est traversée chaque jour par environ 600 trains voyageurs et marchandises;
• elle est la 3ème gare de Suisse romande en termes de fréquentation; à elle seule, avec ses quelque

30'000 voyageurs par jour, elle représente presque 1/3 de la fréquentation de la gare de Lausanne et
la moitié de celle de la Genève internationale, et ce n'est pas rien!

• elle est un maillon essentiel du réseau de mobilité de tout un district, qui compte presque 75'000
habitants;

• elle est un maillon essentiel pour les nombreuses places de travail du district, ses entreprises et ses
hautes écoles, ces dernières représentant à elles seules plus que 25'000 étudiants et 10'000 emplois.

Le projet de modernisation de la gare de Renensest un investissement indispensable pour le maintien de
l'offre et pour la qualité des services que cette gare doit rendre à la population.

Mais en fin de travaux, si la gare de Renens possèdera l'infrastructure et la fréquentation d'une grande
gare, elle n'aura peut-être pas les trains qui vont avec ce statut.

En effet, ces dernières années la gare de Renens s'est vue reléguer au statut de simple gare régionale
avec une péjoration de la desserte en trains grandes lignes, qui existait pourtant auparavant, des gares
de Genève-Aéroport, Berne ou Sion, et très partiellement Neuchâtel; et cette péjoration va totalement à
rebours des investissements qui vont être consacrés, 200 à 300 millions de francs, et surtout de la
croissance continue des utilisateurs de la gare.

C'est ainsi que, pour l'heure, la gare de Renens est desservie presqu'exclusivement par des trains
régionaux (S, 179 trains) et des trains Régio-Express (RE,78 trains). On ne compte que 3 ICN aux heures
de pointe le matin, et 10 Inter-Régios (IR), très tôt le matin et tard le soir. Les 3 ICN seront en outre
supprimés dès l'horaire 2016 à cause des travaux « Léman 2030 ».

La gare de Renens n'est et, si rien n'est fait, ne sera pas directement connectée aux réseaux des trains
grandes lignes et à l'aéroport de Genève, mais seulement indirectement via la gare de Lausanne, ce qui
conduit à une augmentation d'environ 15 minutes de la durée du voyage.

En comparaison avec la desserte d'autres gares sur le plan cantonal et sur le plan national, ce statut de
gare régionale pour la gare de Renens n'est clairement plus adapté et choque.

De plus, au moment de commencer les travaux du chantier « Léman 2030 », il n'existe aucune certitude
quant à la réintroduction de l'arrêt des trains grandes lignes à court, moyen et long termes. À entendre
les planificateurs des horaires CFF, on peut même croire qu'il n'existe aucune planification d'horaires
allant dans ce sens, contrairement aux engagements publics pris par les CFF suite à une séance
commune, organisée à l'initiative des quatre communes porteuses du projet de la gare, et qui avait réuni
en janvier 2014 les CFF,le canton, l'EPFLet l'UNIL.

Ainsi, si les investissements votés vont améliorer concrètement la qualité d'accueil de la gare de Renens,
ils doivent aussi permettre un renforcement et une pérennisation de l'offre en trains grandes tignes.



Texte

En vue de ce qui précède, par voie d'interpellation, j'ai l'honneur de poser à la Municipalité les questions
suivantes:

• la Municipalité soutient-elle les objectifs du postulat 15_POS_143 "Pour un arrêt des trains
grandes lignes en gare de Renens" déposé par les députés de l'Ouest lausannois et accepté à une
très large majorité par le Grand Conseil vaudois en séance du 6 octobre 2015 ?

• la Municipalité est-elle prête à appuyer la démarche des députés et, avec le soutien des autres
Municipalités favorables, demander aux CFF d'étudier l'arrêt en gare de Renens d'au moins deux
trains grandes lignes, dans chaque direction et par heure de service régulier, cela dès que
possible mais au plus tard à l'issue des travaux du projet « Léman 2030» ?

1

. L-;[Ai
ichele Mossi

'"
Écublens, le 27 octobre 2015



Résolution suite à l'Interpellation
"À quand une desserte en trains grandes lignes en gare de Renens ?"

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers communaux,
Mesdames, Messieurs,

Suite à la réponse de la Municipalité à l'interpellation « À quand une desserte en trains grandes lignes en
gare de Renens ? », j'ai l'honneur de déposer la résolution suivante.

Le 8 octobre 2015 le Conseil communal d'Écublens a voté avec enthousiasme un crédit
d'investissement important en faveur de la modernisation de la gare de Renens. Il s'attend
toutefois à ce que la desserte de la gare soit améliorée et, en conséquence, appuie les demandes
des député-e-s de l'Ouest lausannois et des Municipalités des 4 villes concernées par ce projet
pour demander aux CFFd'étudier l'arrêt en gare de Renens d'au moins deux trains grandes lignes,
dans chaque direction et par heure de service régulier, cela dès que possible mais au plus tard à
l'issue des travaux du projet « Léman 2030 ».

Michele Mossi

Écublens, le 27 octobre 2015



Conseil communal
Ecublens VD

Ecublens VD, le 30.10.15

o Postulat 0 Motion D AmendementType:

[gI Autre (préciser) : Voeu

Madame la présidente, mesdames messieurs,

Depuis l'hiver 2013, une patinoire provisoire est installée pendant 2 mois comme animation sur la place
François Silvant.
Cette installation est une très bonne idée et rencontre un franc succès.
En novembre 2013, Fred Hubleur avait interpellé la municipalité sur ce projet, invoquant le peu de clarté
dans les couts nécessaires à la mise en place de la patinoire et à son entretien. Il avait également rappelé le
fait qu'Ecublens se profilait à l'époque pour devenir une cité de l'énergie.
Maintenant que c'est chose faite, il est temps de remettre ce débat sur la table.
La patinoire actuelle consomme de l'électricité, avec un système de refroidissement bruyant et de l'eau en
grande quantité.

Il existe pourtant des solutions plus écologiques pour le même résultat, avec de nombreux avantages et
aucun changement contraignants comparé à la situation actuelle.
Les couts dus à J'électricité et J'eau utilisée disparaitraient, ainsi que le bruit du groupe froid. L'installation
de la patinoire passerait d'une semaine à un jour et demi, et pour finir, les couts d'entretien de la patinoire
serait quasiment supprimés puisqu'il n'y aurait pas besoin de passer la lame.

Les recherches effectuées me poussent à considérer une patinoire synthétique développée par la société
Smartlce au Tessin. Société qui a fait ses preuves à Fully en Valais, lors d'une manifestation populaire qui
s'est déroulée sur 4 jours, ou encore à Genève pour des hockeyeurs qui s'entrainent toute l'année. Montreux
a également installé une patinoire synthétique pendant 4 mois de janvier à avril 2014 avec tout autant de
succès qu'à ÉcubJens.

1) La patinoire est formée de plaques qui peuvent s'emboiter reproduisant parfaitement l'effet de glisse de la
glace et qui sont totalement recyclables. Des professionnels J'utilisent toute l'année et ne voient pas de
changements comparé à une patinoire classique.

2) Le montage est fait en 1jour et demi et le démontage en 1jour.

3) Le prix de location serait de 60'000 CHF pour 2 mois (patins compris), pour la même taille de 225m2
.

4) Le prix d'achat serait de 95'000 CHF

5) L'espace de stockage que nécessitent les plaques est de 12m3

J'émets le vœu que la municipalité étudie la possibilité dès l'hiver 2016 - 2017, de louer voire d'acquérir une
patinoire synthétique, en remplacement de l'actuelle patinoire. Elle serait utilisée à l'occasion de l'animation
hivernale, ainsi que pour d'autres animations durant J'année si achat il doit y avoir.

Au nom des Verts d'Écublens, je vous remercie de votre attention.

Nom, prénom: Leuba Guillaume .

Signature: ~ .
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